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                                                           EDITO 

�����������������������������������������

��������������                        Une première en France !!! 

Les 13 et 14 juin, la FFMC  transformait  son  C de colère par  un  C comme Citoyens  et  
Constructifs en organisant deux journées « Faites de la Moto », nous avons pu démontrer 
avec l’aide de nos 76 antennes départementales et de nos structures, un ensemble d’actions 
afin de mettre en avant le volet citoyen de nos initiatives. 
Ces  actions avaient pour but de faire connaître à nos élus que la FFMC ne fait pas que râler. 

Forte de 30 ans d’expérience et d’une approche  globale de la question motarde, la FFMC 
s’implique activement  tant au niveau local  que  national  par des propositions concrètes, par 
des actions de Sécurité Routière, des actions éducatives dans les collèges, par la  
sensibilisation au partage de la route, par des relais «  CALMOS ! sur la poignée »…  c’est 
tout le travail de nos militants que la Fédération a souhaité  faire connaître… 

Et pendant ce temps ! À l’ombre des chênes au col du Pigeonnier à Wissembourg,  la 
FFMC67 organisait son relais. «  CALMOS ! Sur la poignée »… J’en profite pour remercier 
tous les acteurs qui ont contribué  au  bon déroulement de cette  journée, qui  fût  une réussite 
avec plus de 500 motards sensibilisés. 

Je tenais aussi à remercier personnellement, Monsieur Christian GLIECH,  Maire de la ville 
de Wissembourg et toute son équipe, pour la mise en place d’une structure, merci à Monsieur 
Bertrand SOLDANO, Coordinateur Sécurité Routière du Bas-Rhin d’avoir passé la journée 
avec nous , sa  présence a  été appréciée  par les militants de la FFMC67, merci aussi aux 
structures du mouvement  FFMC  présents : Mutuelle des Motards, Stop Vol, Motomag…    

Avant de nous quitter, je voudrai dire à tous ceux qui vont bientôt partir en vacances 
« Prudence sur la route » et bonnes vacances à vous…     

                                           Pierre IENNA   Président   FFMC 67                                                      
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���������������������������������������  UN  GRAND  V  A TOI    JEAN-PATRICE… 

Si nous vivons notre passion pour le meilleur, c’est  aussi parfois pour le pire. On a tendance à 

oublier les risques liés à la moto, ou à croire que  les accidents n’arrivent    qu’aux autres.  Ce 
mercredi 29 Juillet 2009, le destin s’est chargé de  nous rappeler le  contraire,  en nous enlevant  
Jean-Patrice lors d’une balade moto au col du Donon . Jean-Patrice était membre actif de la FFMC67 
depuis 2004, ancien Secrétaire  de notre antenne 20 05/2006.La FFMC67 perd un de ses membres, un 
ancien secrétaire apprécié pour ses compétences et son efficacité, et un ardent défenseur des 2RM. 
 Jean-Patrice, c’était la joie de vivre personnifié e, toujours volontaire, toujours heureux, débordant  
d’idées et d’enthousiasme. �C'est un ami, un militant, un copain de tous qui s' en est allé rejoindre le 
paradis des motards .... Nous garderons surtout de lui son sourire. Dans nos mémoires, il sera 
toujours présent, quand on enfilera notre casque, n os gants, au simple son du rugissement de notre 
moto…  

Je tiens, au nom de la FFMC, exprimer ma tristesse devant cette disparition et à présenter mes 
condoléances à sa famille, à Corinne MAS son amie, à  ses proches,  ses collaborateurs et à toutes 
les familles qui perdent aujourd’hui un des leurs, et un de nos copains motards…   

                                                                                            

                  

                   Dimanche 06 Septebre, la FFMC67 Organise <<La balade de Jean-Patrice>>     au   col du Donon 

                   RDV 13h au Stade de la MEINAU  d épart 13h30  Motards, Motardes  ne sommes nous pas solidaires ? 

                                              Alors  venez nous rejoindre pour cette balade commémorati ve… 

Pour  plus d’info demandez :       Pierre au 06 86 08 23 13   OU : contact@ffmc67.com                             Pierre  
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           Nouveaux décors, nouveaux bureaux, une collaboratrice en plus…ça bouge ! 

Alain JOUAVILLE, Responsable de Bureau de la Mutuelle des Motards de Strasbourg a laissé sa place. En 
effet, après 14 ans d’occupation de son siège, nous pensions tous qu’il y était collé. Alain a été nommé au 1er 
janvier 2009, Délégué au Développement Commercial du Nord et de l’Est de la France, et s’occupe 
dorénavant du territoire. La Mutuelle des Motards est dotée de 5 territoires en France. Ses nouvelles 
fonctions l’amène à beaucoup de déplacements, toujours dans le même esprit, pour les motards. 

Aussi, Aline MONIER a repris le flambeau et est à présent la nouvelle Responsable locale. Elle travaille au 
bureau de Strasbourg depuis plus de 10 ans et est largement connue de l’ensemble des motards. L’équipe 
est à nouveau au complet, avec Laetitia et une nouvelle recrue, Marina. 

Nous tenons à féliciter Aline et Alain pour leurs nouvelles attributions, leur souhaitons plein de réussites, et 
souhaitons la bienvenue à Marina… 
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                                                   SANG POUR SANG MOTARDS 

Vendredi 12 Juin 2009 : pour la quatrième fois les motardes et motards se sont retrouvés en soirée à l’EFS Alsace 
(Etablissement Français du Sang) pour donner leur sang (ou plasma), sollicités par la FFMC67 et la Mutuelle des 
Motards. 

Dix personnes ont ainsi fait un geste pour la vie, geste de solidarité qui reflète bien l’esprit « motard ». 

Comme à l’habitude l’accueil du personnel fût agréable et chaleureux, l’ambiance à la collation après le don 
sympathique, et les nouveaux venus ont apprécié ce moment et le but de cette action.  

Sachant que les besoins en sang, plasma et plaquettes augmentent régulièrement, nous espérons que lors de la 
prochaine action « SANG POUR SANG MOTARDS  » il y aura plus de participants, étant donné que le nombre des 
2RM (deux- roues motorisés) lui aussi augmente régulièrement. 

Un grand merci à ceux qui ont honoré de leur présence cette soirée de solidarité. 

Merci pour ceux qui en ont besoin. 

Margot 
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    Le projet de loi d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure (LOPPSI) a été 
déposé sur le bureau de l’Assemblée nationale par Madame Michèle Alliot-Marie, alors Ministre de l’intérieur, le 27 
mai 2009, et devrait y être examiné en première lecture au mois de septembre. 

Une des mesures phare de ce nouveau texte est de rendre obligatoire la peine de confiscation du véhicule pour 
sanctionner certains délits (conduite sans permis ou malgré une mesure d’interdiction, récidive de conduite sous 
l’influence de l’alcool ou de stupéfiant, récidive de grand excès de vitesse, homicide ou blessures involontaires). 
L’usager en infraction, propriétaire de son véhicule, perdrait alors définitivement son moyen de transport au profit de 
l’Etat. Au-delà de la perte économique que représente une telle sanction, la confiscation est une atteinte grave au droit 
de propriété qui doit rester exceptionnelle et découler du seul pouvoir souverain d’appréciation des juges, comme cela 
existe déjà. Au contraire, la Loppsi propose de rendre la peine automatique, en ne laissant au juge que le pouvoir d’y 
déroger par une décision motivée, réduisant ainsi considérablement le principe constitutionnel de personnalisation des 
peines, selon lequel « la juridiction prononce les peines et fixe leur régime en fonction des circonstances de 
l’infraction et de la personnalité de son auteur » (article 132-24 du code pénal). Confisquer automatiquement les 
véhicules ne rendra pas les routes plus sûres, mais le système répressif plus arbitraire et de plus en plus mal accepté. 
Plus de 20 000 véhicules pourraient être ainsi confisqués, avec un coût pour l’Etat estimé à plus de 8 millions d’euros, 
gaspillés en frais de garde, rien que pour les conduites sans permis. Onéreuse et inéquitable, la mesure apparaît aussi 
totalement inefficace puisque facilement contournable : pour échapper à la sanction, les usagers de la route n’auront 
qu’à rouler avec un véhicule qui ne leur appartient pas. 

De même, l’obligation de conduire, pendant une durée maximale de cinq ans, un véhicule équipé d’un dispositif 
d’anti-démarrage par éthylotest électronique apparait tout aussi fantaisiste. Au-delà des légitimes questions sur la 
fiabilité de ces appareils de mesure à moyen terme, on est en droit de s’interroger sur la mise en application d’une telle 
sanction et surtout des garanties qui l’accompagneront pour s’assurer que c’est bien le conducteur qui satisfera au 
contrôle avant le démarrage du véhicule. 

Enfin, le projet de loi autorise la rétention et la suspension administrative du permis de conduire des conducteurs qui, à 
la suite d’un accident de la circulation ayant entraîné la mort d’une personne, seraient simplement soupçonnés d’avoir 
commis une contravention en matière de respect des vitesses, de croisement, de dépassement, d’intersection et de 
priorités de passages. Ce type d’infraction étant souvent suspecté lors d’un accident, de nombreux usagers risquent 
ainsi d’être condamnés avant même d’avoir été jugés. 

Une fois encore, en automatisant et en radicalisant les sanctions, ce nouveau projet de loi mise uniquement sur la 
répression pour réduire l’insécurité routière, se bornant à une lecture manichéenne des chiffres, sans même évoquer le 
volet humain de ces comportements délictuels. Pour la Fédération Française des Motards en Colère (FFMC), seule une 
meilleure formation des conducteurs permettra de réduire durablement le nombre d’accidents. Pour faire passer ce 
message, elle invite chaque citoyen à écrire aux parlementaires de sa circonscription, grâce aux modèles de courrier 
proposés sur : http://www.ffmc.asso.fr 
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RALLYE MOTO POLICE 2009 
L’AMICALE DES MOTARDS DE LA POLICE NATIONALE, 

                                                           
          Organise le 13 septembre 2009, 
            Dans le cadre du P.D.A.S.R. 
(Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière) , 
En partenariat avec la 
PREFECTURE DU BAS-RHIN 
(Service de la Sécurité Routière), 
La VILLE d’ECKBOLSHEIM, 
La VILLE de STRASBOURG, 
Du CONSEIL GENERAL, 
Et du C.E.S.R. d’ECKBOLSHEIM, 
Un 

RALLYE MOTO au départ d’ECKBOLHEIM (67) 
AU PROGRAMME DE LA JOURNEE : 
Un parcours routier d’environs 140 kms 
Une épreuve de Gymkana (Maniabilité) 
Une épreuve écrite (Q.C.M. sur le code de la route)  
Les dossiers inscriptions pourront se retirer au bu reau de la 
Formation Motocycliste Urbaine Départementale de la  Police Nationale 
34, Route de l’Hôpital à 67000 STRASBOURG. 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez  prendre contact au 
03/90/23/17/12 ou 17/14. 
Siège de l’organisation : 
Direction Départementale de la Sécurité Publique du Bas-Rhin 
Formation Motocycliste Urbaine Départementale 
34, Route de l’Hôpital à 67022 STRASBOURG cedex 01 - B.P.60205 
 E-mail : ddsp.fmud.67@interieur.gouv.fr 

      Fax. : 03/90/23/16/97 à l’attention de la FMUD�
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